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Les agréments d’Ecologic 
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Titulaire des Agréments d'état pour la gestion des déchets 
d'équipements électriques et électroniques (DEEE) (hors 
ampoules et photovoltaïques) ménagers et des professionnels

Titulaire des Agréments d'état pour la gestion des Articles de 
Sport et Loisirs (ASL) et les Articles de Bricolage et de Jardin 
catégorie Thermique (ABJTh)
En synergie avec nos agréments DEEE
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Les articles de sport et de loisirs sont ainsi des équipements utilisés dans le cadre d’une pratique sportive ou d’un loisir de plein air.

Exclusions : 
- Les produits conçus pour être exclusivement utilisés par des professionnels,
- Les produits qui relèvent d’autres REP : TLC / EEE / Jouets / DBPS 
- Les armes à feu de chasse ou de tir sportif
- Les articles dont l’utilisation n’est pas spécifique à une pratique sportive (exemple lunettes de soleil, le matériel médical et de premier 

secours), les aliments (nourriture pour poisson, barres protéinées…)

Objectif réemploi, recyclage et R&D
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Les articles de bricolage et de jardin : les machines et appareils motorisés thermiques

Bétonnière

Chaîne de 
tronçonne

use

Panier de 
ramassage

Exclusion : machines ABJ thermiques professionnels et groupes électrogènes (DEEE)

et leurs accessoires

Objectif réemploi, 
dépollution et recyclage
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Collecte sur les zones dédiées aux usagers et pratiquants

Un dispositif adapté aux spécificités des territoires

Collectes évènementielles ou début et fin de saison

- Un pack d’organisation clef en main

- Collectes soutenues suivant le barème

- Mise à disposition de contenants adéquats pour la période

- Déchèteries, déchèteries mobiles

- Collecte sur les lieux de pratiques : Test en préparation – opérationnel T2 2023

Collecte sur les zones dédiées aux agents des EPCI

- Services techniques

- Centres de tri

- Point de massification collecte des encombrants
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LES CONDITIONS OPERATIONNELLES – LA COLLECTE 

24 L
(0,7 x 0,6 m)660 L

(0,8 x 1,3m)

PETITS ASL
ASL VOLUMINEUX

Stockage 
au sol



Copyright © Ecologic - Tous droits réservés.

8

LES CONDITIONS OPERATIONNELLES – LA COLLECTE 

24 L
(0,7 x 0,6 m)660 L

(0,8 x 1,3m)

PETITS ABJ th

ABJ th VOLUMINEUX

Stockage 
au sol
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Le dispositif de collecte 
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ABJ thermiqueASL

Zone couverte de la pluie conseillée Extérieur ou intérieurStockage

Collecte lors du passage ASL ou DEEE**
ou 

min. 400Kg ou 8UM* si le collecteur est 
différent

min. 400Kg ou 8UM*Enlèvement

Palbox
Vrac au sol pour les volumineux

Palbox
Vrac au sol pour les volumineux

Conditionnement

*ASL => 1 UM = 3 vélos = 1 ASL volumineux (hors vélo) 
ABJ th => 1 UM = 2 ABJ th volumineux (type tondeuse) = 1 ABJ th très volumineux (type tondeuse autotractée) 
ASL et ABJ th => 2 UM = 1 palbox = 1 bac 660 L
**Dans le cas où Ecologic est l’éco organisme référent DEEE et que les opérateurs retenus soient identiques
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ASL volumineux 
(hors vélo)

ABJ thermique 
volumineux

Déchetterie : 8 Unités de Manutention ou 400Kg

= 2 UM

= 2 UM

= 1 UM

x 2 

x 1

Vélos
= 1 UM

x 3

= 1 UM

CONTENANTS VRAC

= 2 UM
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COLLECTES DES ASL ET ABJ TH EN PHOTOS 
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Les soutiens financiers
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ABJ thermiqueASL

600€/DCT d’aide à l’investissement 
pour la durée de l’agrément

Zone ASL : 400€/DCT/an
+
Zone Réemploi fixe : 100€/DCT/an
Zone Réemploi éphémère : 50€/DCT/an

Soutiens fixes

-T collectées et prélevées pour réemploi 
<10t/DCT/an : 0€
De 10t à 15t : 200 €
De 15t à 20t : 300 €
De 20t à 25t : 400 €
De 25t à 30t : 600 €
>30 t/DCT/an : 750 €

Soutiens 
variables

600€ pour la durée de l’agrémentPopulation
< 50 000 hab : 500 €/an
De 50 000 à 100 000 hab: 1 000 €/an
>100 000 hab : 2 000 €/an

Soutiens 
communication
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ZONE REEMPLOI SUR LES DECHETERIES 

 L’acteur de l’ESS doit obligatoirement être référencé auprès d’Ecologic en faisant la demande sur notre site 
internet : https://www.ecologic-france.com/professionnels/activites-service-et-traitement/fonds-reemploi-et-
reparation.html

 Les sites ESS référencés par Ecologic : https://www.ecologic-france.com/professionnels/activites-de-collecte-de-
dons/nos-partenaires-ess-signataires.html

Afin de détourner une partie du flux, il est
conseillé de travailler avec un acteur de l’ESS, en
lui permettant de récupérer les DEEE et les ASL
réemployables dans la zone prévue à cet effet
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Des outils clés en main pour former vos équipes

Guide de l’agent, signalétique… 
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Tous ces outils sont en libre accès sur: 
https://www.ecologic-france.com/outils/centre-de-ressources.html

Accompagnement environ 1 mois suite au démarrage: visite sur site par notre prestataire pour 
répondre aux questions des agents, former, faire remonter une demande de contenant 
supplémentaire si besoin 
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Procédure de contractualisation via Territeo

Etape 1 : COLLECTIVITE : Mise à jour si nécessaire de votre fiche Territeo (liste des adhérents, répartition des
compétences, contacts, points d’enlèvement ASL/ABJth : adresse…)

Etape 2 : COLLECTIVITE : Demande de contractualisation filière(s) ASL/ABJth via Territeo en utilisant la fonction
« Demander une convention » à ECOLOGIC

Une demande par filière

Etape 3 : ECOLOGIC :
 Réception de la demande, récupération des identifiants DEEE (CL et PDE)
 Envoi à la Collectivité du contrat et ses annexes pré-remplis

Etape 4 : COLLECTIVITE :
 Relecture des annexes et compléments/ajustements.
 Renvoi à ECOLOGIC (par mail : ASL-ABJth@ecologic-france.com)

 Le contrat et annexes signés en pdf
 Annexes validées (format Excel)

Etape 5 : ECOLOGIC :
 Signature du contrat par ECOLOGIC
 Transmission de la convention signée à la collectivité
 Paramétrage sur le SI
 Prise de contact pour mettre à disposition des contenants

Correspondance :
04 72 91 27 50

ASL-ABJth@ecologic-france.com

TERRITEO :
09.72.56.82.02

support@territeo.com 
(8h30 - 12h30 / 14h - 16h)



Copyright © Ecologic - Tous droits réservés.

ANNEXES
16
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Distinction ASL / Jouets

Articles Sports et Loisirs (Ecologic) Jouets (Ecomaison)

Cycles jouets (ex: draisiennes, tricycles, 
trottinettes 3 roues) et jouets de plein air 
pour enfants

Cycles (ex: vélos enfants avec pédales, 
trottinettes 2 roues) et articles de sport et 
de plein air pour les grands
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Reprise par les distributeurs

Exemple de magasinsReprise 1 pour 0Reprise 1 pour 1Filière

Décathlon, Intersport, Sport 
2000

Surface de vente dédiée  > 
400 m2 

Surface de vente dédiée  > 
200 m2 

ASL 
(dès 01/01/23)

Brico Dépôt, Jardiland, Mr 
Bricolage, Espace 
Emeraude

ABJ th
(dès 01/01/23)

LIDL, Fnac, DartyPas de surface  minimumEEE
(depuis 2014)

Liste des points d’apport pour les usagers :
ASL: https://www.ecologic-france.com/ecologic/filiere-asl/ou-deposer-asl-uses.html
ABJ th: https://www.ecologic-france.com/ecologic/filiere-abj/ou-deposer-abjth-uses.html
DEEE: https://www.ecologic-france.com/citoyens/ou-deposer-mes-dechets.html

Obligation de reprise 1 pour 1 pour la vente à distance (peu appliqué):
EEE: tous les distributeurs de vente à distance (Amazon, back market…)
ASL et ABJ th: distributeurs de + de 100 000 € de chiffre d’affaire
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LES CONDITIONS OPERATIONNELLES – LE TRAITEMENT ASL
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1. Cycles entiers Recyclage
2. ASL ferreux Recyclage
3. ASL non ferreux (aluminium) Recyclage
4. ASL en plastique Recyclage
5. Autres ASL R&D

Centre de Tri Déchèterie

Ressourcerie
Recyclerie

Réemploi
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LES CONDITIONS OPERATIONNELLES – LE TRAITEMENT ABJ Thermique
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RecyclageCentre de Tri Déchèterie

Ressourcerie
Recyclerie

Réemploi

Centre de traitement 
THU (Thermique Usagé)
Vidange huile et essence 
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Outils de communication

Documents accessibles en ligne sur notre centre de ressource : https://www.ecologic-france.com/outils/centre-de-ressources/collectivites.html

- Guide du responsable de déchèterie

- Guide de l’agent de déchèterie

- Signalétique

- Pictogrammes
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Outils de communication

Documents accessible en ligne sur notre centre de ressource : https://www.ecologic-france.com/outils/centre-de-ressources/collectivites.html

- Guide du responsable de déchèterie

- Guide de l’agent de déchèterie

- Signalétique

- Pictogrammes
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Les ASL en image : 
Cycle 

Sport glisse (ski/bâtons) / Raquette

Sport nautique

Musculation/Fitness Golf / Camping

EPI

Pêche 

Trottinettes 

Pneus /chambres à air

Trampolines

Balles et Ballons 
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Tél. : 01 30 57 79 09 - Email : contact@ecologic-france.com www.ecologic-france.com

Objectifs cahier des 
charges
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REP ASL Cahier des charges

20272024

14%*9%*Réemploi et réutilisation

25%*18%*Collecte

62%**59%**Recyclage

CATEGORIE 1

26CATEGORIE 2 20272024

5%*4%*Réemploi et réutilisation

35%*20%*Collecte

50%**35%**Recyclage

*Pourcentage en masse des MSM

**Pourcentage en masse des quantités collectées non réemployées

…
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REP ABJ Thermique Cahier des charges
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20272024

11%*5%*Réemploi et réutilisation

45%*28%*Collecte

55%**37%**Recyclage

*Pourcentage en masse des MSM

**Pourcentage en masse des quantités collectées non réemployées
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Charley CHIFFLET

Responsable Développement Nord Est

cchifflet@ecologic-france.com

06 31 18 00 14


